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Après la soirée portes ouvertes     
organisée par l’établissement le 
29 octobre 2025 afin de permettre 
à la communauté de découvrir les 
rénovations et les nouvelles instal-
lations réalisées au cours des 
derniers mois, l’École Passeport  
Jeunesse entreprend des travaux 
qui s’inscrivent dans son projet     
de créer 161 places, dans le cadre 
de l’engagement du gouvernement 
visant la construction d’espaces 
d’apprentissage ultramodernes 
destinés aux élèves de l’Ontario. 
Rappelons que la réalisation de ce 
projet est rendue possible grâce à un 
investissement de 7 millions de dol-
lars du gouvernement de l’Ontario, 
consenti en juin 2024 au Conseil 
scolaire public du Nord-Est de  
l’Ontario (CSPNE) afin de créer des 
salles pour le palier secondaire à  
l’École publique Passeport Jeunesse 
de Hearst. 
Ce financement a permis à l’école de 
finaliser la première étape du projet, 
qui consistait à effectuer des réno-
vations et construire de nouvelles 
installations, témoignant de l’enga-
gement du CSPNE à offrir aux 
élèves un environnement d’appren-
tissage inspirant, sécuritaire et 
adapté aux réalités d’aujourd’hui, 
avant de lancer la seconde phase, 
dont les travaux débuteront dès le 
printemps prochain. 
Mme Kiana Raymond, gestionnaire 
des communications et du marke-
ting pour le CSPNE, affirme que 
cette démolition se déroule comme 
prévu dans le cadre de la cons-   
truction du nouvel édifice pour        
le palier secondaire de l’École 
Passeport     Jeunesse. 
«À ce moment-ci, on n’a pas encore 
une date fixe en tête, mais c’est           

certain que le tout va commencer  
au printemps 2026, quand la neige 
va fondre, et on aura une meilleure 
idée à partir de là.» 
Pour Mme Raymond, cette        
réalisation permettra aux élèves  
de l’École publique Passeport        
Jeunesse  de bénéficier d’un espace 
qui leur est propre. Il s’agira      
d’installations modernes et propi-
ces à un environnement innovant, 
afin de recevoir une éducation 
francophone et publique de qualité. 
Mme Isabelle Boucher, la directrice 
de l’établissement, a indiqué que   
cette deuxième étape du projet 
représente un véritable cadeau   
pour les élèves, ajoutant que l’École 
publique Passeport Jeunesse est en 

constante croissance. 
«Les enfants ont regardé les travaux 
aujourd’hui, par les fenêtres. C’est 
vraiment prometteur pour l’avenir», 
a-t-elle confié. 
Au-delà de la ville de Hearst, le  
Conseil scolaire public du Nord-Est 
de l’Ontario possède une importante 
représentativité dans plusieurs 
communautés de la région, afin de 
desservir la population francophone. 
Actif principalement dans le Nord-
Est ontarien, le CSPNE exploite des 
écoles dans des endroits tels que    
Kapuskasing, Timmins, Iroquois Falls, 
Temiskaming Shores, Sturgeon Falls, 
North Bay, Parry Sound et Hearst. 

En outre, certaines régions non 
citées explicitement comme muni-
cipalités distinctes sont néanmoins 
couvertes par le territoire du    
Conseil, notamment le cas de West 
Nipissing, dont la communauté     
de Sturgeon Falls, accueille des 
écoles du Conseil scolaire public   
du Nord-Est de l’Ontario. 
Cette répartition du CSPNE pourrait   
démontrer sa volonté de maintenir 
un accès équitable à l’éducation 
francophone publique sur un vaste 
territoire nordique, tout en s’adap-
tant à la réalité géographique et 
administrative des  municipalités 
du Nord de l’Ontario.

L’École publique Passeport Jeunesse de Hearst a entamé la 
démolition de l’espace où elle prévoit construire des salles pour le 
secondaire, de la 9e à la 12e année.

De nouveaux locaux pour accueillir les 
élèves du secondaire

Photos de courtoisie

Par Ndery Dione 
Le Nord - IJL 

La Sun Life du Canada, compagnie d’assurance-vie est l’assureur et est membre du groupe Sun Life.
© Sun Life du Canada, compagnie d’assurance-vie, 2023.

Faites travailler votre 
argent encore plus

Yvon Gelinas
Cell. : (705) 362-4214
yvon.gelinas@sunlife.com



  LENORD.CA   |   JEUDI 22 JANVIER 2026   3

Réunis à Toronto du 18 au     
20 janvier 2026, élus municipaux, 
dirigeants communautaires et 
ministres ont échangé sur les pri-
orités pressantes qui façonnent 
l’avenir des régions rurales et du 
nord de la province. 
Au cœur des discussions figurent les 
infrastructures, considérées comme 
un levier essentiel de sécurité,      
de croissance économique et de 
mobilité de la main-d’œuvre. 
Évidemment, les routes, les ponts, 
les réseaux d’eau et des corridors 
de transport ont été largement 
abordés, notamment dans un   
contexte où les communautés 
nordiques jouent un rôle clé    
dans le développement minier et 
énergétique de l’Ontario. 
La question du financement     
municipal a également occupé une 
place centrale. Plusieurs élus ont 
réitéré la nécessité d’un partage  
plus équitable des coûts entre la 
province et les municipalités, 
soulignant les défis posés par des 
infrastructures vieillissantes, et des 
bases fiscales limitées en milieu 
rural. 
Particulièrement dans les régions 
rurales et éloignées, les enjeux de 
logement ont fait l’objet de discus-
sions soutenues, tout comme l’accès 
aux soins de santé, aux services 
sociaux et aux services d’urgence. 
Ces éléments sont perçus comme 
essentiels pour attirer et retenir une 
main-d’œuvre qualifiée et assurer 
la vitalité des communautés. 
À cela s’ajoute le développement 
économique qui a aussi été au 
centre des échanges, avec un        
accent mis sur les secteurs des 
ressources naturelles, de l’énergie, 
de l’agriculture et du tourisme.   
Les participants ont insisté sur 
l’importance d’inves-tissements 
ciblés afin de permettre aux régions 
rurales et nordiques de contribuer 
pleinement à la prospérité de  
l’Ontario et du Canada. 
Les représentants de la Fédération 
des municipalités du Nord de  
l’Ontario (FONOM) lors de cette 
conférence ont encore une fois 
tenu à faire pression sur le gouver-
nement provincial afin que les    

enjeux nordiques occupent une 
place centrale dans les décisions 
politiques à venir. 
Cette présence stratégique fait 
suite à une réunion du conseil 
d’administration de la FONOM qui 
a eu lieu le 18 janvier, au cours de 
laquelle les élus municipaux ont 
harmonisé leurs priorités et leurs 
messages. L’objectif est de parler 
d’une seule voix et mettre de        
l’avant des solutions concrètes   
aux défis persistants du Nord de 
l’Ontario. 
Le président de la FONOM, Dave 
Plourde, a souligné que la réunion 
du conseil a permis de s’assurer 
que le nord de l’Ontario se 
présente à la conférence de l’Asso-
ciation des municipalités rurales 
de l’Ontario (ROMA) avec une voix 
claire et unifiée. 
Selon lui, les dirigeants municipaux 
de l’ensemble de la région du Nord 
de l’Ontario sont confrontés à des 
pressions bien réelles, notamment 
en matière d’infrastructures rou-
tières, de services policiers, de     
logement et de soins de santé. 
Ainsi, l’objectif est de veiller à ce 
que les décideurs provinciaux    
saisissent à la fois l’urgence de       
la situation et les possibilités qui  
s’offrent au Nord. 
D’autre part, la FONOM poursuit 
ses appels en faveur de modifica-
tions ciblées à la Loi sur la santé 
mentale de l’Ontario afin de mieux 
prendre en charge les cas de 
dépendance sévère, notamment   

lorsque les personnes concernées 
représentent un risque pour  
elles-mêmes ou pour la sécurité 
publique et se retrouvent de 
manière répétée dans les salles 
d’urgence, auprès des services 
policiers ou dans les systèmes de 
gestion de crise. 
Face à une hausse des coûts des 
services policiers qui dépasse celle 
des revenus municipaux, l’associa-
tion appelle la province à instaurer 
une subvention de 100 millions de 
dollars sur trois ans pour les serv-

ices policiers du Nord de l’Ontario, 
afin de remédier aux inégalités 
auxquelles sont confrontées les  
petites communautés rurales et 
éloignées. 
De plus, M. Plourde a révélé dans 
ce communiqué que le conseil a 
également fait progresser plusieurs 
résolutions et correspondances 
touchant des enjeux variés, en 
particulier le financement de la 
préparation des sites, le rôle des 
offices de protection de la nature, 
les niveaux de financement du 
Fonds ontarien pour l’infrastruc-
ture communautaire (FOIC) et le 
soutien aux secteurs de l’acier,    
du bois d’œuvre et de la foresterie. 
Il a aussi mentionné l’abordabilité 
du logement avec la proposition 
de retirer la TVH/TPS sur les nou-
velles habitations, les réformes du 
programme de la Boîte bleue pour 
étendre la responsabilité des pro-
ducteurs au secteur institutionnel, 
commercial et industriel (ICI), 
ainsi que la formation Nager pour 
survivre et d’autres initiatives de 
sécurité communautaire. 
Enfin, la conférence ROMA 2026 
comprenait des forums minis-
tériels, des ateliers thématiques     
et de nombreuses rencontres    
bilatérales, offrant aux munici-
palités l’occasion de présenter   
directement leurs projets et pri-
orités aux décideurs provinciaux.

La conférence annuelle de l’Association des municipalités rurales de l’Ontario (ROMA) 2026 a une 
fois de plus servi de point de rencontre stratégique entre les municipalités rurales ou nordiques de 
l’Ontario et le gouvernement provincial.

Les collectivités rurales et nordiques se 
mobilisent pour leur avenir

Le président de la NOMA, Rick Dumas, et celui de la FONOM, Dave 
Plourde, ont rencontré le ministre Peter Bethlenfalvy, ministre des 
Finances de l’Ontario, lors de ROMA 2026, afin de discuter de   
l’importance de faire progresser les projets d’améliorations aux 
routes 11 et 17. 
Photo : Northwestern Ontario Municipal Association/Facebook

Par Ndery Dione 
Le Nord - IJL 
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Langues officielles : il n’y a pas de choix difficile lorsqu’il est question de valeurs canadiennes

LETTRE OUVERTE – À l’approche de la fin de mon mandat à titre de 
commissaire aux langues officielles, il n’y a pas de doute que le Canada est 
confronté à de nombreux défis. Les difficultés économiques, tout comme 
les bouleversements et les conflits internationaux, abondent et les plaques 
tectoniques des relations mondiales sont en mutation. Dans ce contexte, 
nous réinventons notre avenir et redéfinissons ce que nous représentons 
en tant que pays. Il y a certainement des choix difficiles à faire. 
En ces instants charnières, nous devons nous tourner vers les valeurs qui nous 
unissent ici, chez nous, et qui renforcent notre présence à l’étranger – ces 
valeurs qui font notre force. Conjugué à la réconciliation et au 
multiculturalisme, le bilinguisme officiel est au cœur de notre identité. En tant 
que Canadiennes et Canadiens, nous ne devons jamais laisser les pressions 
politiques ou les contraintes économiques éroder ces valeurs qui nous 
définissent. 
Garantir le soutien des droits linguistiques n’est pas un choix difficile. C’est la 
pierre angulaire de notre politique linguistique durement acquise, qui est 
portée par nos valeurs communes et qui constitue une source inépuisable de 
fierté nationale. 
À une époque où les droits linguistiques sont renforcés dans la société 
canadienne, il est crucial de préserver la capacité du gouvernement fédéral de 
servir la population canadienne dans la langue officielle de son choix et de 
protéger sans relâche les communautés de langue officielle en situation 
minoritaire qui sont présentes dans chaque province et territoire. 
Le respect des droits linguistiques repose ultimement sur la volonté politique 
et le leadership. Il s’agit d’une double responsabilité de veiller au respect des 
droits linguistiques des Canadiennes et des Canadiens aujourd’hui et de 
préserver notre identité linguistique et culturelle dans l’avenir. 
Je me souviens du sentiment que j’ai éprouvé en tant que jeune francophone 
au Manitoba, en 1969, lorsque ma langue et ma culture ont été pour la 
première fois reconnues, protégées et même célébrées. Au milieu d’une crise 
d’unité nationale, des dirigeants francophones et anglophones s’étaient réunis 
pour parvenir à une des réalisations législatives déterminantes au Canada : la 
Loi sur les langues officielles. 
Nous l’oublions parfois, mais, sans cette loi, le Canada tel que nous le 
connaissons aujourd’hui n’existerait tout simplement pas. Elle a contribué à 
concrétiser le rêve d’un projet politique distinct en Amérique du Nord – une 
démocratie parlementaire bilingue qui comprend des protections pour les 
communautés linguistiques en situation minoritaire. Heureusement, nous 
avons maintenant aussi la Loi sur les langues autochtones qui vise à aider à se 
réapproprier, à revitaliser, à maintenir et à renforcer les langues autochtones 
et à prévenir les pertes culturelles. 
En tant que Canadiennes et Canadiens, nous reconnaissons les droits 
linguistiques, que ce soit pour le français, l’anglais ou les langues autochtones, 
comme des droits individuels et collectifs fondamentaux qui sont nécessaires 
à notre démocratie. 
Aujourd’hui, nous avons une Loi sur les langues officielles actualisée pour 
s’inscrire dans la modernité et qui intègre un changement majeur adopté il y 
a tout juste deux ans : elle reconnaît sans détour la vulnérabilité du français 
au Canada et en Amérique du Nord dans son ensemble. 
Après l’anglais, le français est toujours de loin la langue la plus répandue au 
Canada – y compris à l’extérieur du Québec – et c’est, bien sûr, la langue 
courante au Québec. L’influence internationale écrasante de l’anglais a 
toutefois des répercussions sur tout ce que nous disons et faisons en français, 
particulièrement dans un univers numérique où les algorithmes et 
l’intelligence artificielle intensifient la présence de plus en plus dominante du 
contenu culturel anglais américain dans les médias d’information et d’actualité 
en ligne. C’est une préoccupation non seulement pour le français au Canada, 
mais pour les langues minoritaires dans le monde entier. 
Alors que je m’apprête à tourner la page, j’aimerais vous partager quelques 
réflexions finales sur les langues officielles au Canada. 
En tant que société, nous devons protéger le bilinguisme officiel pour préserver 
non seulement nos langues elles-mêmes et notre façon de les exprimer, mais 
aussi les cultures auxquelles elles sont intimement liées. Nos cultures. 
Pour les francophones, la reconnaissance du français permet de s’identifier à 
la plus vaste communauté politique du Canada, bien que l’anglais soit la langue 
majoritaire au pays globalement. Le soutien du bilinguisme officiel au sein de 
la population canadienne est resté constant, notamment chez les personnes 
issues de divers milieux culturels. La population canadienne convient que la 

présence de deux langues officielles, au lieu d’une seule, favorise l’ouverture à 
la diversité et confère un avantage sur la scène internationale. 
Par ailleurs, la cohabitation des francophones et des anglophones nous a 
enseigné l’art de coexister dans la diversité et les différences. Elle nous a libérés 
des entraves de l’homogénéité culturelle et de l’isolement, elle a fait de nous 
un peuple meilleur que ce que nous aurions pu être autrement. Cela, en soi, 
confère tout son sens au bilinguisme officiel. 
Pourtant, trop peu de Canadiennes et de Canadiens sont conscients de 
l’existence même de nos communautés de langue officielle en situation 
minoritaire dynamiques, qui incluent les communautés anglophones au 
Québec et les communautés francophones dans tout le Canada. Nous n’avons 
pas suffisamment fait la promotion du fait que les deux langues sont parlées 
dans tout le pays et pas uniquement dans une seule province. 
Les communautés de langue officielle en situation minoritaire incarnent la 
preuve tangible que nous n’avons pas à être tous identiques. C’est grâce à leur 
présence dans tout le pays que nous savons que des personnes de langues et 
de cultures différentes peuvent cohabiter et bâtir ensemble une nation 
inclusive et fondée sur des valeurs fondamentales partagées plutôt que sur un 
héritage ethnique commun. 
Les Québécois d’expression anglaise veulent se sentir chez eux dans leur 
province et avoir la pleine reconnaissance de leurs droits et de leur rôle 
constructif dans la promotion du français au Québec et du bilinguisme au 
Canada. Pour réduire les clivages et renforcer la compréhension, il faut 
multiplier les interactions positives entre les francophones et les anglophones, 
tant au Québec que dans le reste du Canada.  
Les communautés francophones en situation minoritaire hors Québec 
montrent par leur persévérance que les deux langues officielles peuvent 
coexister pleinement aux quatre coins du pays. Ces communautés sont 
résilientes et contemporaines; elles ne ressemblent en rien au village où j’ai 
grandi. Elles évoluent, se diversifient et s’adaptent en phase avec les 
changements sociétaux. Leur situation démographique demeure toutefois 
fragile. Il est maintenant plus que jamais essentiel d’offrir des occasions 
continues d’apprendre et d’utiliser le français, de la garderie à l’enseignement 
supérieur, pour assurer la transmission de cette langue à la prochaine 
génération. 
À cette fin, la majorité francophone du Québec doit pouvoir constater que la 
langue française est valorisée et respectée au niveau fédéral et que son rôle de 
langue principale dans la vie sociale québécoise est confirmé. Veiller à la 
pertinence continue du français à l’échelle internationale et à l’engagement du 
Canada envers la francophonie démontre que langue et culture bénéficient 
d’une reconnaissance authentique chez nous, y compris au Québec. 
De son côté, la majorité anglophone hors Québec doit continuer de se 
percevoir comme faisant partie intégrante du projet sociétal pancanadien 
qu’est le bilinguisme officiel. Bien qu’il soit largement admis que le français et 
l’anglais sont nos langues officielles, il faut encourager leur usage, notamment 
par l’accès à l’enseignement du français langue seconde et aux programmes 
d’immersion pour les jeunes anglophones afin qu’eux aussi profitent des 
avantages du bilinguisme. 
Il importe aussi de renforcer les relations entre francophones et anglophones 
bilingues à l’échelle canadienne pour offrir davantage d’occasions aux deux 
communautés de s’exprimer en français de façon constructive au quotidien. 
Ce fut un immense honneur de servir en tant que commissaire aux langues 
officielles, avec pour mandat de protéger et de promouvoir les droits 
linguistiques de la population canadienne. J’ai eu l’incroyable chance de 
travailler aux côtés de membres de la communauté, de décideurs et de 
parlementaires de ce grand pays qui façonnent le présent et l’avenir de nos 
langues officielles. 
J’ai aussi pu constater un fait : deux langues qui alimentent la conversation 
nationale – deux langues d’intégration – d’un océan à l’autre contribuent à 
faire du Canada une nation plus grande que la somme de ses parties. 
Le bilinguisme officiel fait partie de notre passé, de notre présent et de notre 
avenir, et c’est l’une des caractéristiques les plus distinctives de ce qui fait de 
nous des Canadiennes et des Canadiens. Pendant que nous réinventons un 
Canada uni, indépendant et fort, engageons-nous à reconnaître, à soutenir et 
à célébrer la force unificatrice de nos langues officielles aujourd’hui et pour les 
générations à venir. 

Raymond Théberge,  
commissaire aux langues officielles du Canada
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L’initiative appuiera le financement de 
différents projets destinés à renforcer 
la compétitivité des agriculteurs et des 
entreprises agroalimentaires, tout en 
favorisant leur développement sur de 
nouveaux marchés internationaux, en 
cohérence avec le plan du gouverne-
ment provincial visant à protéger le 
secteur agroalimentaire de l’Ontario. 
S’inscrivant dans le Partenariat cana-
dien pour une agriculture   durable, 
cet investissement soutient la 
stratégie provinciale «Cultiver     
l’Ontario», qui vise à fournir aux 
agriculteurs et aux entreprises les 
outils nécessaires pour renforcer leur 
résilience à long terme, générer des 
emplois bien rémunérés et rester 
compétitifs malgré les tarifs doua-
niers et l’incertitude économique. 
Heath MacDonald, ministre fédéral 
de l’Agriculture et de l’Agroalimen-
taire, a affirmé que l’élargissement  
des marchés pour les produits      
alimentaires de l’Ontario permet 

d’assurer aux agriculteurs et aux 
transformateurs alimentaires des    
débouchés à l’exportation plus fiables. 
«Nous bâtissons un avenir plus 
solide et plus résilient pour l’agri-   
culture en améliorant l’accès aux 
marchés et en tirant parti de nos 
atouts communs.» 
Au nom du gouvernement de  
l’Ontario, Trevor Jones, ministre 
de l’Agriculture, de l’Alimentation 
et de l’Agroalimentaire, a indiqué 
que cet investissement donnera 
aux agriculteurs et aux entreprises 
agroalimentaires locales la possibi-
lité d’accroître la vente de produits 
cultivés en Ontario sur les marchés 
internationaux. 
M. Jones a ajouté que la province se 
dit fière de soutenir les agriculteurs 
et les entreprises qui contribuent, 
jour après jour, à l’essor du secteur 
agroalimentaire, évalué à près de 
52 milliards de dollars. 
Toutefois, l’Initiative de diversification 
des marchés et de résilience commer-
ciale ouvrira son appel de candidatures 

le 17 février 2026, dans le but d’aider 
les agriculteurs et les entreprises 
agroalimentaires de l’Ontario à aug-
menter leurs ventes au Canada et à 
l’international, tout en renforçant leur 
capacité de production grâce à trois 
volets de financement. 
Le premier volet de ce programme 
porte sur la planification de la mise   
en œuvre du développement et de       
la diversification des marchés, en      
offrant un appui à la préparation et     
à la structuration de projets visant  
des marchés nouveaux ou élargis. 
Le second volet concerne la mise en 
œuvre du développement et de la diver-
sification des marchés, avec un soutien 
destiné au développement de nouveaux 
produits et à l’adoption de stratégies 
de commercialisation élargies. 
Enfin, le troisième volet vise la      
mise en œuvre d’équipements et de     
technologies, notamment par des  
nvestissements dans de nouveaux 
équipements de production afin 
d’appuyer des produits diversifiés 
répondant aux exigences d’accès à  

de nouveaux marchés. 
Ce financement appuyant la stratégie 
«Cultiver l’Ontario» couvrira une 
portion des coûts des projets approu-
vés, avec des niveaux de participation 
et des montants maximaux variant 
selon le type de proposition.  
En termes plus clairs, il prévoit un 
soutien renforcé pour les projets 
visant le développement des expor-
tations vers des marchés hors des 
États-Unis, tout en offrant égale-
ment un appui aux projets destinés 
au marché américain. 
À titre de rappel, le Partenariat     
canadien pour une agriculture durable 
représente un investissement quin-
quennal de 3,5 milliards de dollars 
(2023-2028) des gouvernements 
fédéral, provinciaux et territoriaux, 
ayant pour but de renforcer la     
compétitivité, l’innovation et la 
résilience du secteur agricole et 
agroalimentaire canadien. 
Cette somme comprend 1 milliard  
de dollars pour des programmes et        
activités fédéraux, ainsi qu’un enga- 
gement de 2,5 milliards de dollars 
pour des programmes conçus et mis 
en œuvre par les provinces et terri-
toires, dont le financement est réparti 
à 60 % par le gouvernement fédéral et 
à 40 % par les provinces et territoires.

Les gouvernements du Canada et de l’Ontario ont annoncé un investissement conjoint pouvant atteindre 
20 millions de dollars afin d’aider les agriculteurs, les transformateurs alimentaires et les entreprises 
agroalimentaires de la province à renforcer leur présence sur les marchés nationaux et internationaux.

Soutien aux initiatives agricoles pour de 
nouveaux marchés

Par Ndery Dione 
Le Nord - IJL 

Les enquêteurs du ministère des   
Finances de l’Ontario, appuyés par 
la Police provinciale de l’Ontario 
(PPO), ont intercepté un véhicule 
dans le cadre d’une opération de 
lutte contre le tabac. 
Les autorités ont porté un coup 
dur au commerce illégal du    
tabac en Ontario avec la saisie    
de 8 640 000 cigarettes de contre-
bande lors d’une opération menée 
le 24 novembre 2025 à Woodstock. 
Une cargaison de cigarettes non 
marquées a été confisquée, une  
personne a été accusée en vertu      
de la Loi sur la taxe sur le tabac et   
le véhicule impliqué a été mis en 
fourrière durant sept jours. 
Les autorités rappellent que la vente 
de cigarettes sans le timbre fiscal 
jaune de l’Ontario est illégale,      
sauf exception prévue par la loi.      
La dis-tribution de tabac dans des 
sachets de plastique transparent 
ainsi que l’exploitation d’une entre-
prise liée au tabac sans les permis 

requis   constituent également des 
infractions. 
Au-delà des amendes imposées par 
les tribunaux, les contrevenants      
s’exposent aussi à des sanctions 
civiles. Depuis janvier 2020,       
l’Ontario a recensé 557 condam- 
nations liées à la Loi sur la taxe      
sur le tabac, entraînant plus de 
5,6 millions de dollars en amendes, 
40 peines d’emprisonnement, 
84 peines de probation et cinq 
peines de travaux communautaires. 
Cette saisie illustre la volonté de la 
province de renforcer la lutte        
contre la contrebande de tabac,      
un phénomène qui prive l’État        
de revenus fiscaux importants et         
alimente l’économie clandestine. 

Des arrestations à Elliot Lake 
La Police provinciale de l’Ontario 
(PPO) a procédé à plusieurs arres-
tations à Elliot Lake à la suite d’une 
opération antidrogue menée le 
19 janvier 2026. Vers 21 h, les poli-
ciers ont exécuté un mandat en vertu 
de la Loi règlementant certaines 
drogues et autres substances dans 

une résidence de l’avenue Axmith. 
Peu après, un véhicule lié à l’enquête 
a été intercepté sur l’autoroute 108, 
menant à l’arrestation de quatre 
personnes. Lors de l’opération, la 
police a saisi environ 18 grammes 
de fentanyl présumé, des armes 
prohibées, de l’argent comptant, 
une balance numérique ainsi que 
plusieurs téléphones cellulaires. 
Trois personnes d’Elliot Lake, âgées 
de 28, 30 et 36 ans, ont été accusées 
de multiples infractions et compa-
raîtront devant la Cour de justice   
de l’Ontario à Elliot Lake le 
12 mars 2026. Une quatrième per-
sonne, âgée de 48 ans et originaire 
de Hanmer, a également été accu-
sée et devait comparaître en cour de 
mise en liberté sous caution à Blind 
River le 20 janvier 2026. 
L’enquête a été menée avec l’appui 
de l’Unité communautaire de lutte 
contre les crimes de rue, du Bureau 
de l’application des lois sur le crime 
organisé et du détachement d’East 
Algoma de la PPO.

PPO en bref : arrestations à Elliot Lake et cigarettes de  
contrebande saisies à Woodstock

Par Ndery Dione 
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Ce parasite est à l’origine de troubles 
digestifs, tandis que la source de 
contamination demeure inconnue, 
alors que des évacuations se pour-
suivent à la suite de la défaillance 
d’une station d’épuration. 
D’ailleurs, les autorités de la     
Première Nation de Kashechewan 
ont confirmé que 19 membres de la 
communauté ont été testés positifs 
au cryptosporidium, un parasite qui 
provoque des symptômes gastro- 
intestinaux, notamment la diarrhée 
et des douleurs abdominales. 
Dans la majorité des cas, cette 
maladie se résout d’elle-même 
grâce au repos et à une bonne     
hydratation, mais un traitement 
antimicrobien peut être nécessaire 
pour les nourrissons, les personnes 
âgées ou immunodéprimées. 
Dans un courriel, Services aux   
Autochtones Canada a indiqué  
que les responsables de la santé 
publique travaillent avec la santé 

publique de l’Ontario et l’Unité de 
santé publique du Nord-Est pour 
déterminer la source de l’infection. 
Lors de son passage à l’émission 
Metro Morning de CBC, Tyson 
Wesley, directeur général de 

Kashechewan, a indiqué qu’il 
reste encore de nombreux éléments 
à analyser afin de déterminer       
l’origine de ce parasite. 
Le cryptosporidium se trouve 
généralement dans le sol, les 

matières fécales et l’eau de lacs 
contaminés. Autrement dit, les   
infections surviennent par inges-
tion d’eau ou d’aliments contaminés 
ou par contact direct avec une   
personne malade. 
En outre, la situation a été aggravée 
par des problèmes techniques à 
l’usine de traitement de l’eau de la 
communauté. Le 4 janvier dernier, 
le chef de Kashechewan, Hosea 
Wesley, a déclaré l’état d’urgence 
après l’arrêt de l’usine en raison de 
pompes défectueuses. 
Des évacuations ont actuellement 
lieu à cause d’un manque d’accès à 
de l’eau potable. Les réparations à 
l’usine sont en cours, mais les    
autorités attendent les résultats 
des tests pour s’assurer que l’eau 
est propre à la consommation. 
Les analyses menées jusqu’à 
présent n’ont pas révélé la 
présence d’E. coli, ni dans l’eau   
ni dans les échantillons de selles 
des patients. En 2005, une inon-
dation avait déjà contaminé l’eau 
potable locale par la bactérie E. 
coli et cette dernière explique     
la présence de l’eau ou des ali-
ments qui ont été contaminés par 
des matières fécales, indiquant  
un risque d’occurrence d’autres 
microbes dangereux. 
«Des fonds nous avaient été    
attribués pour entretenir cette 
usine d’eau, mais c’était il y a 
20 ans. Nous n’avons aucune    
redondance dans ce système et 
nous sommes une population qui 
grandit. Il aurait été souhaitable 
de construire une nouvelle usine 
d’eau», a rappelé Tyson Wesley. 
Rappelons que la Première Nation 
de Kashechewan est située dans 
une plaine inondable et doit être 
évacuée chaque printemps en    
raison des risques d’inondation. 
Les investissements à long terme, 
comme la construction d’une nou-
velle usine, restent compliqués 
par des discussions anciennes 
visant à relocaliser la commu-
nauté 30 kilomètres plus au nord, 
sur un terrain plus élevé. 
Bien que des engagements aient 
été pris par les gouvernements 
Harper et Trudeau pour ce démé-
nagement, le projet n’a jamais    
été réalisé, laissant l’avenir de la 
communauté incertain sous le 
gouvernement actuel.

Le cryptosporidium, un parasite microscopique unicellulaire responsable d’une infection appelée la 
cryptosporidiose, a touché 19 résidents de la Première Nation de Kashechewan, dans le nord de 
l’Ontario.

La communauté de Kashechewan fait 
face à une situation sanitaire difficile

Tyson Wesley a mentionné sur sa page Facebook qu’en raison de la 
crise qui se propage, la Première Nation de Kashechewan a 
temporairement transformé une école en clinique. 
Photo : Tyson Wesley/Facebook

Par Ndery Dione 
Le Nord - IJL 

De bonne heure, de bonne humeur avec Steve Mc Innis et ses coanimateurs. 
La gang de filles prend la relève le vendredi 6 h à 9 h!

AVEC STEVE MC INNIS

LUNDI AU JEUDI 
DE 6 h à 9 h    

L’ÉMISSION DU MATIN
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Le gouvernement de Doug Ford 
réaffirme son engagement à pro-
téger le système de santé provincial 
en élargissant la Subvention onta-
rienne pour l’apprentissage et le 
maintien en poste (OLSG), qui     
inclut désormais deux nouveaux 
programmes de laboratoires médi-
caux dans le nord de l’Ontario. 
S’appuyant sur le succès du        
programme OLSG, les étudiants 
inscrits en technologie de labora-
toire médical au Collège Canadore 
et en sciences de laboratoire   
médical au Collège Confederation 
pourront voir l’ensemble de leurs 
droits de scolarité, manuels et 
autres coûts liés aux études entière-
ment pris en charge, à condition de 
s’engager à travailler dans le nord 
de l’Ontario après l’obtention de 
leur diplôme.  
L’initiative vise à renforcer la 
main-d’œuvre hautement qualifiée 
du secteur de la santé dans la      
région et à faciliter l’accès aux 
soins pour un plus grand nombre 
de résidents, près de chez eux. 
Grâce à la Subvention ontarienne 
pour l’apprentissage et le maintien 
dans les établissements d’ensei-
gnement supérieur (SPAERS), le 
gouvernement permet aux collec-
tivités et aux familles qui en ont   
le plus besoin d’avoir accès à des 
professionnels de la santé haute-
ment qualifiés, a déclaré Nolan 
Quinn, ministre des Collèges et 
Universités, de l’Excellence en 
recherche et de la Sécurité. 
«Avec deux nouveaux programmes 
de laboratoire médical admissibles 
à la SPAERS dans le nord de     
l’Ontario, nous levons les obstacles 
financiers afin d’aider des étudiants 
passionnés et dévoués à poursuivre 
une formation de calibre interna-
tional, tout en permettant à un 
plus grand nombre de personnes 
d’accéder à des soins de qualité 
dans leur communauté.» 
Les deux programmes devraient 
accueillir leurs premières cohortes 
à l’automne 2026. Les étudiants 
peuvent obtenir de plus amples 
renseignements sur la demande de 
subventions, ainsi que sur les 

autres programmes et régions     
admissibles, en consultant le site 
ontario.ca/learnandstay. 
Cependant, cette expansion s’inscrit 
dans la continuité de l’intégration 
passée et à venir avec de milliers 
d’infirmières, de paramédics et de 
technologues de laboratoire médi-
cal hautement qualifiés dans les    
régions les plus vulnérables de la 
province grâce au soutien de 
l’OLSG.  
Depuis son lancement en 2023,     
le gouvernement a investi plus     
de 171 millions de dollars pour  
appuyer 12 700 apprenants à 
l’échelle provinciale, dont plus      
de 53 millions de dollars consacrés 
au Nord afin de former 3 850 futurs 
professionnels de la santé. 
Selon Sylvia Jones, vice-première 
ministre et ministre de la Santé,     
le gouvernement M. Ford pour-
suit la mise en œuvre de mesures 
énergiques afin d’assurer au nord 
de l’Ontario une main-d’œuvre 
compétente en soins de santé,   
aujourd’hui comme pour les années 
à venir. 
«Grâce à ces deux nouveaux         
programmes de laboratoire médical 
offerts dans le cadre de la Subven-
tion ontarienne pour apprendre et 
demeurer, nous facilitons l’accès à la 
formation et au développement de 
carrière dans le Nord, permettant 
ainsi à un plus grand nombre de 
familles d’obtenir les soins dont 

elles ont besoin près de chez elles», 
a-t-elle déclaré. 
À partir du mois de janvier 2026, 
200 étudiants de l’OLSG inscrits 
aux programmes de soins infirmiers 

et de paramédecine ont entamé ou 
achevé leur engagement de service 
local et fournissent déjà des soins de 
qualité dans les communautés du 
nord de l’Ontario. 
Le ministre du Développement 
économique et de la Croissance 
du Nord, George Pirie, soutient 
que    le renforcement des soins de 
santé communautaires constitue 
un investissement stratégique pour 
l’avenir du nord de l’Ontario. Pour 
lui, en élargissant la Subvention  
ontarienne pour apprendre et    
demeurer, le gouvernement contri-
bue à former et à retenir les    
travailleurs de la santé dans la     
région, facilitant l’établissement 
des familles et la construction de 
carrières. 
Avec l’augmentation actuelle de la 
demande de médecins dans le 
nord de l’Ontario, et surtout dans 
les régions éloignées, ce programme 
de subventions ontarien, intitulé 
Apprendre et rester, pourrait   
constituer un pilier du plan gou-
vernemental visant à protéger le 
système de santé et à maintenir une 
main-d’œuvre hautement qualifiée, 
afin d’assurer aux citoyens et à leurs 
familles un accès à des soins de 
qualité, près de chez eux.

Le gouvernement de l’Ontario élargit la subvention ontarienne Apprendre et rester, pour répondre à 
la pénurie de main-d’œuvre en santé dans le Nord et offrir un soutien accru aux étudiants prêts à faire 
carrière dans les communautés nordiques.

Former et retenir les soignants dans les 
communautés du Nord

Nolan Quinn a indiqué sur sa page Facebook que soutenir les 
étudiants du Nord, c’est renforcer la main-d’œuvre en santé sur 
laquelle comptent les familles du Nord (…). Il a également précisé 
que le gouvernement veut renforcer l’accès aux soins de santé dans 
le nord de l’Ontario tout en supprimant les obstacles financiers pour 
permettre aux étudiants de bâtir une carrière enrichissante. 
Photo : Nolan Quinn/Facebook

Par Ndery Dione 
Le Nord - IJL 

2000 $

AVEC SUZANNE GAUDREAULT

EN SEMAINE 
DE 15 h à 18 h    

SUZY-Q AVEC VOUS
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Selon le dictionnaire Merriam-
Webster, le terme Blue Monday 
aurait été employé pour la 
première fois en 1885 pour 
exprimer le sentiment de déprime 
qui survient en début de semaine 
quand il est temps de retourner au 
travail. Quelques études réalisées 
depuis, en 2004, 2014 et 2024, ont 

conclu que le lundi affectait l’humeur et influençait même les marchés 
financiers et les taux de suicide. 
C’est toutefois en janvier 2005 que le lien entre le troisième lundi de 
janvier et la journée la plus déprimante de l’année est apparu. Cette idée 
serait basée sur une «formule mathématique» (somme des dettes, temps 
écoulé depuis Noël, température, salaire mensuel, motivation, etc.), 
élaborée par le psychologue Cliff Arnall, de l’Université de Cardiff, en 
Grande-Bretagne pour identifier le jour du «pic» annuel de déprime. 
Cependant, l’auteur de la chronique «Bad science» au quotidien 
britannique The Guardian a révélé dès 2006 qu’il s’agissait en réalité d’un 
travail financé par une agence de voyages, Sky Travel : une façon pour 
celle-ci de convaincre davantage de Britanniques de s’acheter des billets 
vers des destinations soleil. Arnall n’était même pas officiellement 
professeur à l’Université de Cardiff. Celle-ci avait d’ailleurs demandé au 

chroniqueur du Guardian de préciser qu’Arnall était «tuteur à temps 
partiel» et qu’il avait quitté l’institution en février 2006. 
Selon le Centre for Addiction and Mental Health associé à l’Université de 
Toronto, il n’y a aucune base scientifique pour appuyer l’idée que le 
troisième lundi de janvier est la journée la plus déprimante de l’année. 
Cliff Arnall a d’ailleurs lui-même réfuté l’idée dans une entrevue accordée 
au journal The Telegraph en 2010.  
Cela n’a pas empêché le concept, depuis, de rester en vie et de resurgir 
chaque année, comme le souligne un article de janvier 2025 de CTV News.  
Cela dit, comme le rappelle une analyse récente sur le site universitaire 
The Conversation, même si le Blue Monday est un mythe, certaines 
personnes peuvent quand même être touchées par la dépression 
saisonnière en janvier, puisque ce mois est particulièrement froid et 
sombre. Le manque de luminosité pourrait en effet dérégler nos rythmes 
circadiens.

Verdict  
Même si le temps froid et le début de semaine ont parfois été 
associés à la déprime, le troisième lundi de l’année ne 
correspond pas à un hypothétique «pic» annuel de déprime. Le 
Blue Monday est donc avant tout un coup de marketing.

Le troisième lundi de janvier 
serait le «Blue Monday»,        
une journée nommée ainsi 
parce qu’on aurait soi-disant 
démontré, statistiques à l’appui, 
qu’il s’agit du jour du plus grand 
nombre de dépressions de 
l’année. Or, c’est complètement 
faux. Derrière cette rumeur, il 
n’y a ni statistiques ni études… 
mais une belle campagne de 
relations publiques.

Par Kathleen Couillard / Agence Science-Presse

Blue Monday, le jour le plus déprimant? FAUX
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Thème :  
ARCHIVES  
8 lettres

RÈGLES DU JEU : 
 
Vous devez remplir toutes les cases vides en 
plaçant les chiffres  1 à 9 une seule fois par 
ligne, une seule fois par colonne et une seule 
fois par boite de 9 cases.  
Chaque boite de 9 cases est marquée d’un 
trait plus foncé. Vous avez déjà quelques 
chiffres par boite pour vous aider. Ne pas 
oublier  : vous ne devez jamais répéter les 
chiffres 1 à 9 dans la même ligne, la même 
colonne et la même boite de 9 cases.

RÉPONSE DU JEU Nº 960

JEU Nº 960
NIVEAU :  

FACILE

Réponse du mot caché : HISTOIRE

Étapes de préparation  
 
1. Préchauffer la mini machine à 

sandwich 5 minutes. 
2. Entretemps, tartiner un côté des 

tranches de pain du beurre de 
pommes. Sur une des tranches, 
ajouter le fromage, les tranches de 
pomme et le bacon. Refermer le 
sandwich. Tartiner l’extérieur du 
sandwich du beurre. 

3. Déposer le sandwich dans la 
mini machine à sandwich. Refermer 
l’appareil et cuire de 4 à 5 minutes ou jusqu’à ce que le pain soit bien 
doré et le fromage fondu. Couper le sandwich en deux. Servir aussitôt.

Ingrédients 
 

• 2 tranches de pain carré 
• 20 ml (4 c. à thé) de beurre de 

pommes  
• 35 g (1/3 tasse) de fromage 

cheddar fort râpé  
• 1/4 de pomme Honeycrisp, 

épépinée et coupée en fines 
tranches  

• 2 tranches de bacon cuites, 
coupées en deux  

• 15 ml (1 c. à soupe) de beurre, 
ramolli 

Grilled cheese à la pomme, au 
cheddar et au bacon

vente@ .ca 
.ca

 -

LOGO DE  
VOTRE JOURNAL

Votre publicité  
AURAIT PU ÊTRE ICI, 
et elle aurait « tout déchiré »! 

JOURNAL
LE NORDLE NORD
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LES P’TITES 
ANNONCES

ESPACE À LOUER
5 BUREAUX SUR 2  ÉTAGES, 
une salle de bain. 931 rue George, 
Hearst ON    P0L 1N0 705 372-1932

Hearst Power Distribution Co. Ltd. 
La Corporation de distribution électrique de Hearst 

925 rue Alexandra, P.O. Bag 5000 
Hearst, ON P0L 1N0; Tel : 705-372-2815 

 
La Corporation de distribution électrique de Hearst, qui fournit le service de 
distribution électrique et d’eau à 2 800 clients dans la ville de Hearst, a une 
possibilité d’emploi pour un(e) : 
 

MONTEUR(se) DE LIGNE 
(Offre d’emploi permanent) 

 
Si nécessaire, une formation sera offerte au(à la) candidat(e) choisi(e) afin 
que celui(celle)-ci puisse se certifier comme monteur(se) de ligne. 
 
FONCTIONS ET RESPONSABILITÉS : 
• Installation et réparation de poteaux, de transformateurs, de fils ou autres 
infrastructures électriques 
• Installation et maintenance des compteurs électriques 
• Débroussaillage et l’abattage d’arbre 
• Tâches connexes et administratives journalières 
• Doit être disponible sur appel lorsque nécessaire 
 
QUALIFICATIONS REQUISES : 
• Expérience ou études postsecondaires dans le domaine électrique, de 
télécommunications ou autre domaine connexe est un aout 
• Permis de conduire valide (permis «DZ» un atout) 
• Capacité de travailler en hauteur 
• Bonnes connaissances informatiques 
• Bilinguisme essentiel, ainsi que de bonnes habiletés en communication 
• Capacité de bien travailler en équipe et de travailler indépendamment 
lorsque nécessaire 
Note : Être détenteur d’une licence d’électricien 309A est un très bon atout 
pour le poste. 
 
Le salaire et de nombreux avantages sociaux sont offerts selon la convention 
collective (pour ce poste, le salaire horaire à temps régulier se situe entre 
37,32 $ et 46,99 $/h). Les personnes intéressées doivent soumettre leur CV 
au plus tard le 2 mars 2026, 16 h 30, à : 
 

La Corporation de distribution électrique de Hearst 
Sac postal 5000; 925, rue Alexandra 

Hearst, ON P0L 1N0 
courriel : jrichard@hearstpower.com  

Attention : Jessy Richard 
 

Nous remercions tous les répondants pour leur intérêt à ce poste, par 
contre nous communiquerons seulement avec les personnes 

sélectionnées pour une entrevue.

Hearst Power Distribution Co. Ltd. 
La Corporation de distribution électrique de Hearst 

925 Alexandra Street, P.O. Bag 5000 
Hearst, ON P0L 1N0; Tel : 705-372-2815 

 
Hearst Power Distribution which provide electricity distribution services to 
approximately 2,800 customers in the town of Hearst, has a job opportunity 
for a : 
 

POWERLINEMAN TECHNICIAN 
(Permanent job position) 

 
If necessary, training will be provided to the chosen candidate in order for 
him/her to get Provincial certification as a fully licenced Powerline 
Technician.  
 
DUTIES AND RESPONSIBILITIES : 
• Install and repair hydro poles, transformers, wires and other electrical 
infrastructure;  
• Installation and maintenance of smart meters; 
• Tree and brush clearing; 
• Daily administrative and other related tasks; 
• Must be available for emergency call-out. 
 
QUALIFICATIONS : 
• Qualifications or post-secondary education in electricity, 
telecommunication or similar field; 
• Valid Driver’s licence (« DZ » licence is an asset); 
• Ability to work in heights;  
• Must be computer literate; 
• Bilingual is essential (French/English), with good communication skills; 
• Must be able to work as team player and able to work independently when 
needed; 
Note : Holding 309A Electrician licence is considered a significant asset for 
the position. 
 
The salary and numerous social benefits are offered as per the employee 
Collective Agreement (for this job position, salary ranges from $37.32$ to 
$46.99 per hour based on qualifications).  Interested candidates must submit 
their resume before March 2, 2026, 4:30pm, to: 
 

Hearst Power Distribution Co. Ltd. 
P.O. Bag 5000; 925, Alexandra St 

Hearst, ON P0L 1N0 
email : jrichard@hearstpower.com  

Attention : Jessy Richard 
 

We would like to thank all respondents for their interest; note that we 
will be contacting only those selected for an interview. 

AVIS DE DÉCÈS

C’est avec une profonde tristesse que nous annonçons le décès de Mme Jocelyne Gratton (née Gagné), à l’âge 
de 81 ans, survenu le samedi 17 janvier 2026. Elle laisse dans le deuil son époux, Réjean Gratton de Hearst, 
ainsi que ses enfants : France Germain de Gibsons (C.-B.), Édith Germain d’Ottawa et Christian (Alison) de 
Hearst. 
Elle laisse également dans le deuil cinq petits-enfants : Alexandre, Zack, Abigail, Emma et Cody; de même 
que deux arrière-petits-enfants : Rémy et Kali; ainsi que son frère Denis Gagné d’Edmonton; sans oublier 
plusieurs neveux, nièces, parents et amis. 

Jocelyne fut précédée dans la mort par ses parents : René Gagné et Marie-Anne (née Collin); de même que ses 
sœurs : Danielle et Solange. 

Femme chaleureuse et profondément attachée à sa famille, Jocelyne chérissait avant tout les moments passés avec les siens. Elle 
trouvait un grand bonheur dans la lecture, les voyages et les séjours à son chalet, lieu de détente et de précieux souvenirs partagés. 
Passionnée par la natation, elle aimait nager et a d’ailleurs transmis cet amour de l’eau en donnant des cours de natation à de 
nombreux élèves, marquant leur parcours par sa patience et sa bienveillance. 
Très sociable et accueillante, Jocelyne était reconnue pour sa gentillesse, son sourire et sa capacité à créer des liens sincères. 
Enseignante de profession, elle a également été copropriétaire du magasin Le Centre du coupon, qu’elle a tenu avec sa belle-sœur 
Rosanne, une aventure empreinte de complicité et d’esprit d’entreprise. 
Qu’elle repose en paix, entourée de l’amour qu’elle a tant donné et reçu tout au long de sa vie. 
En la mémoire de Jocelyne, la famille apprécierait les dons au Foyer des Pionniers de Hearst. 
Les funérailles seront célébrées en la cathédrale Notre-Dame de l’Assomption de Hearst le samedi 16 mai 2026 
à 10 h 30. Parents et amis sont invités à s’unir à la famille pour ce dernier hommage. 

Jocelyne Gratton
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Dans le premier affrontement, 
Olivier Lacroix a inscrit son 
troisième de la saison pour donner 
les devants aux siens en première 
période. Par la suite, Jacob 
Boulanger a doublé l’avance du 
HLK en deuxième, avant que les 
Stingers ne s’inscrivent au tableau 
lors d’un avantage numérique en 

fin de période. 
Hugo Silva est venu concrétiser la 
victoire du Rouge et Noir en fin     
de troisième période avec son 
huitième de la saison. Nicolas 
Gagnon a signé la victoire devant 
le filet des siens. 
Le second match fut l’affaire du 
HLK du début à la fin. Antoine 
Boissonneault était en grande 
forme pour cet affrontement, 

amassant un tour du chapeau en 
plus de récolter quatre mentions 
d’aide. Les autres marqueurs pour 
Hearst dans ce match furent Jacob 
Deschamps (2x), Miguel Duquette, 
Jessy Couture, Hugo Silva et Louik 
O’Connor. Marque finale : 9 à 0 
pour les visiteurs. Colton Gregory 
a obtenu le jeu blanc devant la cage 
du HLK. 
Félix Morissette s’est dit très satis-

fait de la performance de son 
équipe. 
«Deux bons matchs sur la route : 
nous retrouvons enfin le chemin 
de la victoire et un alignement 
complet. Le deuxième match a été 
l’un de nos meilleurs depuis le 
début de l’année et l’offensive a 
enfin débloqué avec deux gros 
weekends qui s’en viennent.» 
L’équipe recevra la visite des North 
Stars de Timmins ce samedi à 11 h 
et 14 h 30, puis les Gold Kings de 
South Porcupine seront en ville     
le lendemain à 11 h et 15 h.

Le HLK M18 rendait visite aux Stingers d’Iroquois Falls samedi dernier et la troupe de Félix Morissette a 
semblé retrouver ses repères après quelques matchs plus difficiles.

Par Guy Morin

Le HLK M18 retrouve le sentier de la victoire

Les Ice Cats ont réglé le cas des 
Puckhounds dès la première  
période en inscrivant cinq buts 
sans riposte. Les Hearstéennes 
ont par la suite fermé la porte. 
Neeva Ormandy, Amélie Mercier, 
Lorie Filion, Maëlle Lemieux et 
Joliane Mitron ont inscrit les buts 
des vainqueures dans la victoire 
par blanchissage de 5 à 0. 
Dans le deuxième match, les Ice 
Cats se sont butées à une gardienne 
de but en très grande forme. Les 

Rouge et Noir ont dû s’incliner par 
la marque de 3 à 1. L’unique filet 
des Ice Cats a été inscrit par Lorie 
Filion. 
«Les filles ont dominé les deux 
matchs», de dire Alain Mercier. 

«La rondelle ne voulait tout    
simplement pas entrer dans le 
deuxième match, leur gardienne 
a fait toute la différence.» 
L’équipe devrait se rendre à       
Nipigon les 7 et 8 février pour y 

disputer des joutes hors concours 
face aux équipes de Nipigon M18 B 
et Thunder Bay M15 BB. 

Les Ice Cats d’Alain Mercier accueillaient Temiskaming Shores au Centre récréatif Claude-Larose samedi. 
Les Rouge et Noir n’avaient pas réussi à percer le mystère des Puckhounds jusqu’à présent cette saison, 
mais avec un alignement complet samedi l’équipe a finalement réussi.

Les Ice Cats M15 en action

Photo de courtoisie

Photo de courtoisie

Par Guy Morin

Vendredi soir, la formation de Hearst 
a défait les Powassan Hawks Black 
par la marque de 4 à 2. Justin Fortier 
en avantage numérique, Renée-Ann 
Gagnon et Riley Rosevear, puis 
Mathieu Baril dans un filet désert ont 
marqué pour le Fern Girard alors que 
l’équipe évoluait à court d’un homme. 
Samedi matin, la troupe de Rosevear 
est tombée aux mains des Packers 
d’Arnprior par la marque de 4 à 1, le 
seul filet appartenant à Maxime 
Labrie-Neegan. 
Samedi soir, Fern Girard a retrouvé 
le chemin de la victoire en défaisant 
les Kings de Pembroke au compte     
de 5 à 2. Riley Rosevear (2x), Ben 
Vaillancourt, Olivier Roy-Guilmette 
et Maxime Labrie-Neegan ont 
donné la victoire aux Hearstéens, 
permettant de terminer troisième 

après la ronde préliminaire. 
Dimanche matin, en quart de finale, 
le Fern Girard l’a à nouveau emporté, 
cette fois par un blanchissage de 2 à 
0 face aux Denkar Controls Vipers de 
Nipissing Est. Benoît Lacroix et Ben 
Vaillancourt, tous deux en avantage 
numérique, ont marqué pour les 
vainqueurs. Philip Vermette a obtenu 

le jeu blanc. 
En après-midi lors de la demi-finale, 
les protégés de Rick Rosevear ont   
défait les Raiders de Nepean 6 à 4 
pour accéder à la grande finale. 
Benoît Lacroix avec un tour du     
chapeau, Mathieu Baril, Maxime   
Labrie-Neegan et Olivier Roy-       
Guilmette ont donné la victoire     

aux Bleus. 
«Mon équipe tirait de l’arrière 3 à 1 
après la première période. Petit à petit, 
nous sommes revenus de l’arrière 
pour finalement l’emporter. Nepean 
avait obtenu une passe gratuite pour 
la semi puisqu’ils n’avaient pas subi la 
défaite en ronde préliminaire.» 
La grande finale opposait Fern    
Girard aux Packers d’Arnprior.    
Hearst avait pourtant pris les    
devants 2 à 0 par l’entremise d’Evan 
Unwin en avantage numérique et 
Noah Gosselin, mais les Packers sont 
revenus de l’arrière pour niveler la 
marque. La période supplémentaire 
se faisait à 4 contre 4, et Arnprior a 
malheureusement marqué avec cinq 
secondes à faire. L’étape suivante  
aurait été les tirs de barrage. 
«Je suis extrêmement fier de mon 
groupe et de tout ce qu’ils ont     
accompli. Ils et elles ont démontré 
beaucoup de résilience et n’ont     
jamais abandonné. Ils ont travaillé 
extrêmement fort et peuvent être fiers 
d’eux-mêmes. Nous avons terminé 
deuxièmes sur douze équipes.»

Le Fern Girard M18 dirigé par Rick Rosevear est venu à un cheveu de remporter la médaille d’or lors du 
tournoi Winter Blast de Nipissing Est la semaine dernière, s’inclinant en surtemps lors de la finale.

Par Guy Morin

Il s’en est fallu de peu pour le Fern Girard M18

Photo de courtoisie
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«Je suis fier du progrès de ma gang. 
On joue avec plus de confiance et de 
constance dernièrement et c’est le 
fun de voir les jeunes progresser», 

de dire Alain Rioux. 
Son équipe a remporté des victoires 
de 4 à 3 et 8 à 2 samedi. 
Dans le premier affrontement, 
Emma Losier, Caleb Deschamps, 
Thomas Dubé et Thomas Filion   

ont marqué dans le camp des     
vainqueurs. Thomas Dubé a été 
choisi joueur du match. 
Dans le second match, le HLK a   
déployé son attaque à profusion. 
Thomas Filion a inscrit deux buts, 
tandis que Mickael Mitron a amassé 
un but et trois mentions d’aide. Les 
autres marqueurs furent Malik            

Picard, Thomas Dubé, Simon Proulx, 
Caleb Deschamps et Xavier Fortier. 
Sasha Lapointe a été désigné joueur 
du match. 
» Avant Noël, on a plutôt divisé nos 
programmes doubles, mais depuis 
la pause des Fêtes on colle les     
victoires. C’est l’fun, on est bien.   
positionné dans le classement.» 
L’équipe sera en tournoi à Rouyn-
Noranda ce weekend.

Le HLK M13 d’Alain Rioux rendait visite à Smooth Rock Falls le 
weekend dernier et ces derniers l’ont emporté à deux reprises.

Par Guy Morin

Deux fois plutôt qu’une pour le M13

Après une première période sans but 
dans le premier match, Zachary 
Mercier a donné les devants au HLK 
en deuxième période avec son 
huitième de la saison. 
South Porcupine a nivelé la marque 
en début de troisième période, mais 
Ryan Champagne a redonné une pri-
orité d’un but aux siens à mi-chemin 
de la période avec son sixième de la 
campagne. Olivier Lemieux (7e) a    
inscrit le but d’assurance dans un filet 
désert alors qu’il ne restait que deux 
secondes à faire au match. Marque  
finale : 3 à 1 pour les visiteurs.      

Maverick Norrie a pour sa part été 
choisi joueur du match. 
Dans le second match, les Gold Kings 
ont pris les devants à la septième 
minute du premier engagement, 
mais Jay Richard avec son cinquième 
a nivelé la marque avec 32 secondes 
à faire à la période. 
En deuxième période, Cédrik Lehoux 
a inscrit deux buts en l’espace de 
quelques minutes, ses 9e et 10e de la 
saison, avant qu’Olivier Lemieux ne 
donne une priorité de trois buts aux 
siens dans la dernière minute de 
l’engagement. 
En troisième période, Noah          
Baillargeon a inscrit son sixième lors 

d’un avantage numérique avant que 
Cédrik Lehoux ne complète son tour 
du chapeau sur une aide du gardien 
Kaiden Birch deux minutes plus 

tard. Étienne Falardeau a marqué 
son premier de la saison par la suite 
et South Porcupine a profité d’un 
avantage numérique pour inscrire un 
deuxième filet avec 18 secondes à 
faire au match. Le HLK l’a finalement 
emporté 7 à 2. Beckett Desruisseaux 
a été nommé joueur du match. 
Le M11 sera à Sault Ste. Marie ce 
weekend où il participera au Soo  
Peewee Extravaganza.

Le HLK M11 était du côté de South Porcupine le weekend dernier pour y affronter les Gold Kings. Or, la 
troupe de Jonas Norrie est revenue à la maison avec deux victoires, accentuant ainsi son avance sur les 
Chargers de Cochrane au troisième rang du classement de la ligue.

Le HLK M11 a le dessus sur South Porcupine
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Par Guy Morin
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«Nous avons marqué le premier 
but dans chacun de nos quatre 
matchs et à quelques reprises nous 
avions les devants par plus d’un 
but, mais on se présentait pour une 
période ou deux, jamais un match 
complet», s’est contenté de dire 
Steve Gosselin. 
Vendredi après-midi, le HLK a 
commencé son tournoi contre les Jr 
Jets de Waskaganish. Étienne Baril 
a ouvert le pointage pour Hearst   
en première période, mais les Jets 
ont répliqué avec deux buts en 
deuxième. Maxe Gosselin a inscrit 
deux buts en moins de deux minutes 
en début de troisième période, mais 
les Jets ont conclu le match avec 
deux buts en 21 secondes pour se 
sauver avec une victoire de 4 à 3. 
Alexis Leroux défendait la cage des 
siens dans la défaite. 
En soirée, le Rouge et Noir avait 
rendez-vous avec l’équipe Enduits 

Gamache. Samuel Lemieux a  
marqué dans les premiers instants 
du match, puis Maxe Gosselin a 
doublé l’avance des siens avec 
10 secondes à faire à la période 
pour donner les devants 2 à 0 au 
HLK après la première période. 
Tout s’est écroulé en deuxième 
pour les Hearstéens alors qu’ils ont 
accordé six buts sans riposte à   
l’adversaire. Jaylen Shaganash a 
ravivé l’espoir chez le HLK en tout 
début de troisième période, mais 
l’adversaire n’avait pas terminé sa 
soirée de travail, marquant deux 
autres buts avant la fin du 
troisième tiers. Marque finale : 8 à 
3 en faveur des Enduits. 
Caleb Payeur a subi la défaite        
devant le filet. 
Samedi en matinée, le HLK se 
mesurait au Boréalait d’Amos. En 
début de match, les Kings avaient le 
vent dans les voiles. Ils se sont 
donné une avance de 5 à 0 en       
milieu de deuxième période, mais 

tout s’est écroulé par la suite. Jaylen 
Shaganash avait donné les devants 
aux siens à 21 secondes dans le 
match, puis Maxe Gosselin a fait     
2 à 0 à mi-chemin de la période. 
En deuxième, Shaganash a inscrit 
son deuxième filet après seulement 
6 secondes de jeu, puis Clément 
Sigouin en a ajouté un 35 secondes 
plus tard. Caiden John-George a 
porté la marque 5 à 0. Le HLK a     
finalement accordé un premier but 
avec une minute à faire à la période. 
Rien ne laissait présager un retour 
du Boréalait en troisième période, 
mais c’est malheureusement ce qui 
s’est produit. Le HLK a semblé   
perdre tous ses moyens, accordant 
quatre buts sans riposte pour faire 
match nul 5 à 5. Alexis Leroux était 
devant la cage du HLK. 
Lors du quatrième et dernier match 
face au Club Optimiste de La Sarre, 
le Rouge et Noir a encore une fois 
pris les devants par l’entremise de 
Caiden John-George. La Sarre a 
marqué quelques secondes plus 
tard ; Maxe Gosselin a cependant 
redonné les devants aux siens avant 

la fin du premier engagement. Ce 
furent les seuls moments de 
réjouissance pour Hearst puisque 
La Sarre a par la suite inscrit six 
buts sans riposte pour se sauver 
avec une victoire de 7 à 2. 
L’entraîneur adjoint, Mathieu 
Morin, s’explique mal que l’équipe 
a des difficultés à clore les matchs 
en force. «Nous aurions définitive-
ment pu gagner chacun de ces 
matchs. Difficile de comprendre le 
relâchement.» 
Steve Gosselin était, bien entendu, 
lui aussi déçu du résultat final. 
«Nos matchs étaient de trois    
périodes de 12 minutes, donc 
36 minutes au total. On se présen-
tait pour seulement une période ou 
deux, jamais le match complet. Il 
faut jouer le full 36 minutes et 
garder le pied sur la pédale à gaz, 
jamais arrêter. Ceci est notre plus 
gros challenge depuis le début, 
mais nous allons continuer de    
travailler fort et essayer de trouver 
une façon d’y arriver d’ici la fin de 
l’année, car notre but ultime est      
le NOHA, dont nous sommes les 
hôtes. Avoir joué 36 minutes totales 
pour chacun des matchs, nous     
aurions pu atteindre la finale.» 

Le HLK de Steve Gosselin était de passage à Rouyn-Noranda le weekend 
dernier, et inutile de rappeler que l’équipe manque de constance.  

Par Guy Morin

Weekend difficile à Rouyn pour le HLK M15
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SUIVEZ GILLES PÉLOQUIN DANS LE JOURNAL LE NORD TOUS LES JEUDIS 
Bilan de la dernière semaine, statistiques, commentaires de l’entraineur et analyses 

FAITES PARTIE DE LA GANG, TOUS DERRIÈRE LES JACKS! 

Première étoile 
Spencer Horgan (défenseur, Cubs 
de Sudbury) – Parvenant à une 
étape importante de sa carrière 
dans la LHJNO, le vétéran 
défenseur a atteint le plateau des 
200 points grâce à ses contributions 
offensives au cours de cette période. 
Au total, le joueur de 20 ans, origi-
naire de Bowmanville en Ontario, a 
récolté huit points lors de trois    
victoires du Grand Sudbury, avec 
trois buts, soit deux en infériorité 
numérique et un gagnant, ainsi   
que cinq passes décisives. Issu du 
programme U18 AAA des Quinte 
Red Devils avant de rejoindre la 
ligue, Horgan domine actuellement 
tous les défenseurs au chapitre     

des points cette saison avec 44 en 
31 matchs pour les Cubs. 

Deuxième Étoile 
Jace Knoerle (gardien, Eagles de 
Sault Ste. Marie) – Une partie de 
la récente renaissance des Eagles a 
été le jeu du gardien de but Knoerle 
aidant les Eagles à remporter six 
victoires consécutives et à récolter 
des points dans sept des huit 
matchs. Originaire de Roscoe en 
Illinois, et formé au sein du système 
de hockey des Madison Capitols 
dans le Wisconsin, il a remporté ses 
deux matchs comme partant pour 
Sault Ste. Marie au cours du week-
end, affichant une moyenne de 
2,00 buts encaissés par match ainsi 
qu’un solide pourcentage d’arrêts 
de 0,941 lors des victoires contre 
Iroquois Falls et Espanola. Après 

avoir engrangé des victoires lors de 
ses quatre dernières apparitions, 
Knoerle, âgé de 19 ans, a réalisé 
30 arrêts ou plus lors de 15 matchs 
cette saison. 

Troisième étoile 
Ayden Mullen (gardien, Rock de 
Timmins) – En tant que l’un des 
plus jeunes de toute la LHJNO,       
le joueur de 16 ans, originaire       
de Kingston en Ontario, a fait      
ses preuves pour Timmins qui a     
remporté 21 matchs consécutifs. 
Profitant de l’absence de son  
partenaire devant le filet, Frédéric 
Cousineau, toujours blessé et qui 
domine la ligue au niveau du 
pourcentage d’arrêts et occupe la 
deuxième place quant à la moyenne, 
Mullen a remporté deux victoires 
lors d’une double confrontation 

contre son rival de Hearst au cours 
du weekend. Mullen, qui a joué au 
hockey mineur avec les Quinte 
Red Devils et les Greater Kingston 
Gaels, domine les gardiens de but 
recrues avec ses douze victoires et 
son pourcentage d’arrêts de 0,916, 
tout en occupant la deuxième 
place du classement GAA à 2,60, 
en plus de son solide bilan global 
de 12-1-0-1. 
Aucun joueur des Lumberjacks ne 
se retrouve donc cette semaine 
dans le choix des trois étoiles du 
circuit Mazzuca en raison des trois 
revers en fin de semaine dernière 
à Timmins et à Hearst.

La Ligue de hockey junior du Nord de l’Ontario a annoncé ce lundi que le défenseur Spencer Horgan 
(Cubs de Sudbury) ainsi que les gardiens de but Jace Knoerle (Eagles de Sault Ste. Marie) et Ayden 
Mullen (Rock de Timmins) ont été nommés les trois étoiles de la semaine pour la période se 
terminant le dimanche 18 janvier.

Aucun joueur des Lumberjacks parmi les 
trois étoiles de la semaine dans la LHJNO

Photo : Lumberjacks/web

Par Gilles Péloquin

En raison de leurs trois défaites    
la fin de semaine dernière, les 

Lumberjacks sortent du classement hebdomadaire de la LCHJ et à la 
place, les Voodoos de Powassan s’amènent en 23e position, dans les cinq 
mentions «honorables» suivant le TOP 20 du circuit pan canadien.        
Le Rock de Timmins, avec 21 victoires consécutives dans le circuit    
Mazzuca, dont deux gains ce dernier weekend contre l’Orange et Noir, 
demeure en septième place et les Cubs de Sudbury, meneurs au classe-
ment général de la LHJNO, se classent cette semaine en 15e position. 

ROCKLAND au premier rang 
Avec 19 victoires consécutives, l’équipe de Rockland, en pleine forme, 
domine confortablement le classement de la Ligue de hockey du centre du 
Canada avec un impressionnant bilan de 34-2-0-0. En deuxième position 
cette semaine, on retrouve une autre équipe en pleine ascension, les 
Nighthawks de Niverville (MJHL). En tant que favoris de la Ligue               
de hockey junior du Manitoba, Niverville affiche actuellement une fiche 
de 33-2-1-0. 
Classé au numéro 3 dans les listes, qui sont compilées par un service          
de recrutement indépendant, se trouve le Collège Français de Longueuil 

(LHJAAAQ). Le Collège Français continue de dominer la Ligue de hockey 
junior AAA du Québec, avec un bilan très honorable de 31-3-0-1 jusqu’à 
présent cette saison. 
Malgré une longue série d’invincibilité interrompue par une défaite en 
prolongation ce weekend, les Patriots de Toronto (OJHL) se classent au 
quatrième rang. Les Patriots conservent leur première place au classement 
de la Ligue de hockey junior de l’Ontario, avec une fiche de 14-0-0-1 à 
leurs 15 derniers matchs et de 35-6-0-1 au total. Puis, en cinquième place, 
on trouve les Panthères de St-Jérôme (LHJAAAQ). Avant le début des 
matchs cette semaine, St-Jérôme affiche un bilan de 26-6-0-2. 
 

Voici le classement actuel des 20 meilleures équipes  
de la LCHJ, en date du 19 janvier 2026 : 

 
L’ÉQUIPE (LIGUE) (SEMAINE PRÉCÉDENTE) 
1. Nationals de Rockland (CCHL) (1) 
2. Nighthawks de Niverville (MJHL) (2) 
3. Collège Français de Longueuil (LHJAAAQ) (3) 
4. Patriots de Toronto (OJHL) (4) 
5. Panthères de St-Jérôme (LHJAAAQ) (5) 
7. Rock de Timmins (LHJNO) (8) 
15. Cubs de Sudbury (LHJNO) (15)  
MENTION HONORABLE : 23e Voodoos de Powassan (LHJNO)  

Les Nationals de Rockland (CCHL), en pleine ascension, se classent 
au premier rang pour une autre semaine dans le Top 20 du classement 
de la Ligue canadienne de hockey junior (CJHL) publié ce lundi. 

Les Lumberjacks sortis du TOP 20 de la LCHJ 
en raison des trois revers du weekend

Par Gilles Péloquin
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RAPIDS de FRENCH RIVER 
Cette saison, jusqu’ici entre les deux 
équipes, l’Orange et Noir a «lessivé» 
les Rapids 10 à 4 en octobre dernier 
à French River et également 12 à 0 
en novembre ici même à Hearst. En 
deux rencontres, les Jacks ont mar-
qué 22 buts et n’accordaient que 
quatre filets à leurs adversaires, 
actuellement au 11e et dernier rang 
dans le circuit Mazzuca. 
Les Rapids se présenteront à Hearst 
ce samedi avec cinq défaites de 
suite, tandis que les Lumberjacks 
tenteront de mettre fin à trois        
défaites enregistrées la fin de      
semaine dernière. 
En octobre dernier, dans le gain de 
10 à 4, l’ex-attaquant des Jacks, 
Henry Ouellet, avait été le meilleur 
pointeur des siens avec une soirée 
de sept points : trois buts et quatre 
aides. Chase Thompson (2b-4a) et 
Mathieu Comeau (1b-5a) s’étaient 
aussi signalés offensivement dans 
ce match, le trio de l’époque ayant 
récolté pas moins de 19 points,  
soit 6 buts et 13 aides. Le gardien 
Owen Bonthuis devant le filet       
de l’équipe de Guy Losier avait    
repoussé 28 des 32 tirs des Rapids 
en 60 minutes de jeu et remporté 
la victoire. 
Puis, en novembre, cette fois du 
côté local au Centre récréatif 
Claude-Larose, les Jacks avaient 
«lessivé» les Rapids 12 à 0 devant 
590 spectateurs. Dans ce match 
fou, l’attaque des locaux venait de 
Mathieu Comeau (2b-4a) et Ty 
McKay (2b-2a). Les huit autres 
buts de l’Orange et Noir étaient 

l’œuvre de huit joueurs différents, 
dont Chase Thompson (1b-2a) et 
Julien Trudel (1b-2a). Le «jeu 
blanc» allait au gardien Owen 
Bonthuis, sa deuxième victoire 
contre les Rapids cette saison,     
repoussant les 15 tirs ennemis 
dans ce match.  
Il serait surprenant qu’Owen 
Bonthuis ne soit pas devant le 
filet des Lumberjacks ce samedi 
contre les Rapids, et ce, pour     
une troisième fois de suite cette 
saison 2025-2026. 

STORM D’IROQUOIS FALLS 
Deuxième rencontre de la fin         
de semaine à domicile, ce             
dimanche 25 janvier en soirée,      
à 19 h, avec la visite du Storm 
d’Iroquois Falls —match reprise 
du 10 janvier dernier à Hearst— 
et bien retenir l’heure : en soirée, 
à 19 h.  
En saison régulière cette année, il 
y a déjà eu trois parties entre     les 
deux formations, donnant deux 
victoires en trois joutes pour        
l’Orange et Noir.  
Les protégés de Guy Losier         
triomphaient du Storm 8 à 3 le 
31 octobre dernier à domicile,     
et également 5 à 1 en décembre, 
aussi au Centre récréatif Claude-
Larose. Le seul revers est survenu 
à Iroquois Falls en novembre par la 
marque de 5 à 4 en prolongation. 
Dans les deux triomphes des Jacks 
contre le Storm, la recrue Théo 
Bourdon-Lemoyne a été le meilleur 
avec quatre buts, sans oublier Chase 
Thompson (3a), Mathieu Comeau 
(1b-3a), Ty Semour (3a), William 
Pâquet (1b-2a) et Mavrik Chan-
Miguel (2b-2a). Dans le revers     

en prolongation 5 à 4 chez         
l’adversaire, les meilleurs Jacks 
ont été Dylan Garvin (1b-1a), 
Mathieu Comeau, Ty McKay et 
Keenan Quenneville avec un but 
chacun, et Cole Shepherdson (2a).   
À noter que les deux gains appar-
tiennent au gardien de but Owen 
Bonthuis et le revers au dossier    
de l’ex-Jacks, Alexandre Boivin. 
SI les Lumberjacks (45 points) 
veulent remonter au classement 
général de la LHJNO, reprendre 
leur troisième rang derrière les 
Cubs de Sudbury (59 points) et le 
Rock de Timmins (55 points), ils 
doivent absolument gagner leurs 
deux matchs de fin de semaine. 
Advenant une ou deux défaites, la 
formation de Guy Losier pourrait 
glisser au cinquième ou au sixième 

rang, derrière les Paper Kings 
d’Espanola (44 points) et les  
Thunderbirds de Sault Ste. Marie 
(43 points). Actuellement en qua-
trième place, les locaux ne sont 
qu’à trois points de la troisième     
et des Voodoos de Powassan. 
Deux gros MATCHS cette fin de 
semaine à ne pas manquer au 
Centre récréatif Claude-Larose, 
samedi et dimanche, chaque fois 
à 19 h. 

Les Lumberjacks vont jouer deux fois cette fin de semaine dans la LHJNO, et un premier match sera 
présenté ce samedi 24 janvier à 19 h au Centre récréatif Claude-Larose avec la visite des Rapids           
de French River. La deuxième rencontre aura lieu dimanche 25 janvier, aussi à 19 h, avec la présence 
en ville du Storm d’Iroquois Falls. Il s’agira du match reprise du 10 janvier dernier à Hearst.

Cette fin de semaine : les Rapids de French 
River et le Storm d’Iroquois Falls à Hearst

Rapids vs Jacks

Owen Bonthuis en action 
Photos : Lumberjacks/web

Par Gilles Péloquin

CLASSEMENT SAISON 2025-2026  
Selon la LHJNO, 22 janvier 2026

Capture d’écran : Lumberjacks/web

Storm vs Jacks
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Jacks 2 Rock 6 à Timmins 
Vendredi soir, les Lumberjacks se 
sont rendus à l’aréna McIntyre de 
Timmins, et devant une très bonne 
foule de 987 spectateurs se sont   
inclinés par la marque de 6 à             
2 devant le Rock. Les locaux ont 
«tirés» 52 fois sur le gardien Jack 
Helkie et le Rock menait déjà 4 à 0 
après 22 minutes de jeu avant un 
premier but des Jacks signé Luc 
Warner à la 11e minute en période 
médiane. L’équipe de  l’entraîneur-
chef Brandon Perry a bien «stoppé» 
les gros canons de l’Orange et Noir, 
Mathieu Comeau (1a), Cameron 
Menard (1a) et surtout Chase 
Thompson (0 point). Bref, un 
match sur la route à oublier pour 
l’équipe de Guy Losier. 

JACKS 2 CUBS 6  
à HEARST 

Vingt-quatre heures après le revers 
à Timmins, les Jacks étaient            
de retour à Hearst, devant leurs       

partisans (574), accueillant les 
champions de 2024 et 2025, les 
Cubs de Sudbury, meneurs au 
classement actuel de la LHJNO. Or, 
ce fut une deuxième défaite en 
24 heures et par le même pointage : 
6 à 2. Les unités spéciales des visi-
teurs ont dominé ce match à sens 
unique avec trois «power play 
goal» et aussi deux filets en désa-
vantage numérique, donc cinq des 
six buts sans jouer à 5 contre 5. 
Aussi, «bombardement» en règle 
sur le gardien d’office samedi soir à 
Hearst, William Stonehouse, qui a 
reçu 61 tirs des Cubs, soit 18 en 
première période, 23 en période 
médiane et 20 en troisième période. 
Hunter Kelso et Cole Shepherdson 
sont les deux seuls à avoir marqué 
dans cette partie pour les Jacks.      
Lors de ce match, les Cubs ont   
réalisé un exploit remarquable : 
«blanchir» de la feuille de pointage 
les trois meilleurs marqueurs       
des locaux en  2025-2026, Mathieu 
Comeau, Chase Thompson et 

Cameron Menard. Vraiment un 
autre match à oublier pour les 
Lumberjacks contre les meneurs 
actuels de la LHJNO cette saison. 

JACKS 4 Rock 5  
(en prolongation) 

Lors de la troisième partie pour      
l’Orange et Noir en fin de semaine 
dernière, et second match en moins 
de 24 heures à domicile, c’était le     
retour du Rock de Timmins en quête 
d’une 21e victoire de suite, après 
avoir battu les Jacks vendredi soir à 
Timmins 6 à 2. Devant 537 specta-
teurs, les Jacks s’inclinaient une 
troisième fois de suite, par la marque 
de 5 à 4 en prolongation, à 5:16 sur 
un but de Kaeden MacArthur (28e de 
la saison) en avantage numérique 
pendant une pénalité à Cole Miller 
des Lumberjacks pour accrochage… 

OUCH! Les protégés de Guy Losier 
ont tout tenté en fin de partie avec 
deux buts en 1:42 pour niveler la 
marque 4 à 4 sur des buts de Julien 
Trudel (6e) et Mathieu Comeau (13e), 
mais la prolongation aura permis le 
gain au Rock pour une 22e victoire de 
suite cette saison. Chaque club a 
dirigé 37 tirs sur les gardiens Jack 
Helkie (Jacks) et Ayden Mullen 
(Rock). Mathieu Comeau (1b-2a), 
Cameron Menard (1b-1a) et Julien 
Trudel (1b-1a) ont marqué dans le 
11e revers en 32 joutes jusqu’ici cette 
saison. 

À VENIR CETTE FIN DE  
SEMAINE… 

Les Lumberjacks vont jouer deux 
parties plutôt qu’une initialement 
au calendrier de la LHJNO. Ce 
samedi 24 janvier à 19 h au Centre 
récréatif Claude-Larose ils auront la 
visite des Rapids de French River, 
et dimanche 25 janvier, aussi à      
19 h, reprise locale du match qui 
devait avoir lieu le 10 janvier 
dernier avec le retour à Hearst du 
Storm d’Iroquois Falls.

On peut se le dire, ce fut le pire weekend de la saison pour l’équipe de Guy Losier en fin de semaine 
dernière, avec trois revers en trois parties et un seul point de classement sur une possibilité de six face aux 
deux équipes de l’heure dans le circuit Mazzuca, le Rock de Timmins (21 victoires de suite) et les Cubs de 
Sudbury (meneurs au classement).

Trois matchs à oublier pour les Lumberjacks 
la fin de semaine dernière

NE MANQUEZ RIEN DES LUMBERJACKS! 
 

SPORTIVEMENT VÔTRE avec Gilles «Pélo» Péloquin 

Lun–Ven • 6 h 15 | 16 h 15 | 17 h 15 • 91,1 FM 
 

Toute l’actualité sportive locale et nationale, en direct chaque semaine!

Par Gilles Péloquin

Un but «opportun» du capitaine 
Mathieu Comeau à 19:14 de la 
troisième période brisait mercredi 
soir une égalité de 4 à 4 et permettait 
à la formation de Guy Losier de se 
«sauver» avec la victoire 5 à 4         
contre les Voodoos de Powassan. 
Match digne de séries au Centre 
récréatif Claude-Larose devant 
537 spectateurs, et 22e gain de la  
saison, qui permet aux Jacks de 
s’approcher à un point des Voodoos 
et du troisième rang dans la LHJNO. 
Outre le 24e but de la saison à son 

33e match pour «capitaine» 
Comeau, les autres compteurs des       
locaux sont Ty Mc Kay (25e et 26e), 
Hugo Allard (6e) et Ty Semour (2e). 
Le gardien Derrick Champagne a  
repoussé 33 des 38 tirs de l’Orange 
et Noir. Dans la défaite de Powas-
san, les marqueurs étaient Ryan 
Saginaw, Caleb Dawson, Marcus 
Kratz et Heath Bradley. Ces derniers 
ont fait face aux gardiens des Lum-
berjacks, d’abord William Stone-
house qui accordait les quatre buts 
des visiteurs en 29:41 sur 18 tirs, 
puis en relève pour les 30:19 sui-
vantes, Jack Helkie avec 22 arrêts 

consécutifs sans donner de filet à 
Powassan. 
L’Orange et Noir va jouer ses deux 
prochains matchs ce samedi à 19 h 

à Hearst contre les Rapids de French 
River et dimanche, également «à la 
maison», et cette fois contre le 
Storm d’Iroquois Falls aussi à 19 h. 

Un but de Mathieu Comeau avec 46 secondes 
à jouer donne la victoire aux Lumberjacks
Par Gilles Péloquin

AU CENTRE RÉCRÉATIF CLAUDE-LAROSE 

SAMEDI 19 h

VS

VS
DIMANCHE 19 h
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tintin - numéro        
spécial 77 ans 49,95 $

Ouvert du lundi au mercredi de 9 h à 17 h. Jeudi et vendredi de 9 h à 20 h. Samedi de 10 h à 17 h. Ouvert sur l’heure du midi.

1004, rue Prince, Hearst ON P0L 1N0 
TÉL. : (705) 372-1011 

Courriel : info@hearstmedias.ca

30 activités de  
télescope 109,99 $

Les histoires de         
roland- Récits           

humoristiques 19,95 $

skye - la  
Pat'Patrouille 32,99 $

mots cachés - gros 
caractères 14,95 $

De la graine à  
la table 34,95 $


